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Retour sur le génocide de 1994

A partir du 7 avril 1994, en l’espace de moins de trois mois, près d’un million de Rwandais - le
chiffre exact reste à déterminer - sont exterminés parce qu’ils et elles sont Tutsis ou supposés tels.
Il faut y ajouter plusieurs dizaines de milliers de Hutus. Ce sont des opposants politiques au régime
en place ou des personnes qui refusent ou pourraient refuser de prêter leur concours au génocide.
Avant celui-ci, la population était estimée à environ 7,5 millions.

La comparaison avec le génocide des juifs et des tziganes par le régime nazi est pleinement
justifiée. Il y a bien certaines différences : le nombre absolu de victimes (6 millions de juifs ont été
exterminés par les nazis), les moyens mis en œuvre (les nazis ont conçu et utilisé des moyens
industriels pour appliquer la solution finale).

Mais il y a bien eu génocide c’est-à-dire la destruction planifiée d’une collectivité entière par le
meurtre de masse ayant pour but d’en empêcher la reproduction biologique et sociale.

Les politiques mises en œuvre par les institutions financières multilatérales
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Il est fondamental de s’interroger sur le rôle des bailleurs de fonds internationaux. Ma thèse, c’est
que les politiques imposées par les institutions financières internationales, principaux bailleurs de
fonds du régime dictatorial du général Juvénal Habyarimana, ont accéléré le processus conduisant
au génocide. Généralement, l’incidence négative de ces politiques n’est pas prise en considération
pour expliquer le dénouement dramatique de la crise rwandaise. Seuls quelques auteurs mettent
en évidence la responsabilité des institutions de Bretton Woods (e. a. Chossudovsky, 1994 ;
Chossudovsky et Galand, 2004). Celles-ci refusent toute critique à ce sujet.

Au début des années 1980, quand éclata la crise de la dette du Tiers Monde, le Rwanda (comme
son voisin, le Burundi) était très peu endetté. Alors qu’ailleurs dans le monde, la Banque mondiale
et le FMI abandonnaient leur politique active de prêts et prêchaient l’abstinence, ils adoptèrent une
attitude différente avec le Rwanda : ces institutions se chargèrent de prêter largement au Rwanda.
La dette extérieure du Rwanda a été multipliée par vingt entre 1976 et 1994. En 1976, elle s’élevait
à 49 millions de dollars ; en 1994, elle représentait près d’un milliard de dollars. La dette a surtout
augmenté à partir de 1982. Les principaux créanciers sont la Banque mondiale, le FMI et les
institutions qui y sont liées (nous les appellerons les IFI, Institutions Financières Internationales).
La Bm et le FMI ont joué le rôle le plus actif dans l’endettement. En 2001, les IFI détenaient 87 %
de la dette extérieure rwandaise. En 2019, 25 ans après le génocide, les dettes du Rwanda à
l’égard des IFI ont plus que triplé (voir tableau ci-dessous).

Tableau. Évolution de la dette extérieure publique du Rwanda par catégorie de créancier, en
valeur absolue et en pourcentage [1]

1980 1985 1990 1995

Part multilatérale 91 60 % 232 71 % 542 82 % 814 84 %

Part bilatérale 52 35 % 85 26 % 119 18 % 157 16 %

Part privée 8 5 % 12 4 % 4 0,5 % 2 0,2 %

Total dette extérieure
publique 150 100 % 329 100 % 664 100 % 972 100 %

2000 2010 2019

Part multilatérale 997 87 % 639 84 % 2.958 76 %

Part bilatérale 150 13 % 120 16 % 486 12 %

Part privée 1 0,1 % nc nc 464 12 %

Total dette extérieure
publique 1.148 100 % 759 100 % 3.908 100 %

Le régime dictatorial en place depuis 1973 garantissait de ne pas verser dans une politique de
changements structurels progressistes. C’est pourquoi il était soutenu activement par des
puissances occidentales : la Belgique, la France et la Suisse. En outre, il pouvait constituer un
rempart par rapport à des États qui, dans la région, maintenaient encore des velléités



d’indépendance et de changements progressistes (la Tanzanie du président progressiste Julius
Nyerere, un des leaders africains du mouvement des non alignés, par exemple).

Durant la décennie 1980 jusqu’à 1994, le Rwanda reçut beaucoup de prêts et la dictature
d’Habyarimana s’appropria une partie considérable de ceux-ci. Les prêts accordés devaient servir
à insérer plus fortement l’économie rwandaise dans l’économie mondiale en développant ses
capacités d’exportation de café, de thé et d’étain (ses trois principaux produits d’exportation) au
détriment des cultures destinées à la satisfaction des besoins locaux. Le modèle fonctionna
jusqu’au milieu des années 1980, moment où les cours de l’étain d’abord, du café ensuite, et enfin,
du thé s’effondrèrent. Le Rwanda, pour qui le café constituait la principale source de devises fut
touché de plein fouet par la rupture du cartel du café provoquée par les États-Unis au début des
années 1990.

Utilisation des prêts internationaux pour préparer le génocide

Quelques semaines avant le déclenchement de l’offensive du Front Patriotique Rwandais (FPR) en
octobre 1990, les autorités rwandaises signent avec le FMI et la Bm à Washington un accord pour
mettre en œuvre un programme d’ajustement structurel (PAS).

Ce PAS est mis en application en novembre 1990 : le franc rwandais est dévalué de 67 %. En
contrepartie, le FMI octroie des crédits en devises à décaissement rapide pour permettre au pays
de maintenir le flux des importations. Les sommes ainsi prêtées permettent d’équilibrer la balance
des paiements. Le prix des biens importés augmente de manière vertigineuse : le prix de l’essence
grimpe de 79 %. Le produit de la vente sur le marché national des biens importés permettait à
l’État de payer les soldes des militaires dont les effectifs montent en flèche. Le PAS prévoyait une
diminution des dépenses publiques : il y a bien eu gel des salaires et licenciements dans la
fonction publique mais avec transfert d’une partie des dépenses au profit de l’armée.

Alors que les prix des biens importés grimpent, le prix d’achat du café aux producteurs est gelé,
c’est le FMI qui l’exige. Conséquence : la ruine pour des centaines de milliers de petits producteurs
de café (Maton, 1994). Ceux-ci et les couches les plus appauvries des villes ont dès lors constitué
un réservoir permanent de recrues pour les milices Interahamwe et pour l’armée.

Parmi les mesures imposées par la Bm et le FMI au travers du PAS, il faut relever en outre :
l’augmentation des impôts à la consommation et la baisse de l’impôt sur les sociétés,
l’augmentation des impôts directs sur les familles populaires par la réduction des abattements
fiscaux pour charge de famille nombreuse, la réduction des facilités de crédit aux paysans...

Pour justifier l’utilisation des prêts du couple Bm/FMI, le Rwanda est autorisé par la Bm à présenter
d’anciennes factures couvrant l’achat de biens importés. Ce système a permis aux autorités
rwandaises de financer l’achat massif des armes du génocide. Les dépenses militaires triplent
entre 1990 et 1992 (NDUHUNGIREHE, 1995). La Bm et le FMI ont envoyé plusieurs missions
d’experts pendant cette période, ces derniers ont souligné certains aspects positifs de la politique
d’austérité appliquée par Habyarimana mais ont néanmoins menacé de suspendre les paiements
si les dépenses militaires continuaient à croître. Les autorités rwandaises ont alors mis au point
des artifices pour dissimuler des dépenses militaires : les camions achetés pour l’armée ont été
imputés au budget du ministère des Transports, une partie importante de l’essence utilisée par les
véhicules des milices et de l’armée était imputée au ministère de la Santé... Finalement, la Bm et le
FMI ont fermé le robinet de l’aide financière début 1993 mais elles n’ont pas dénoncé l’existence
des comptes bancaires que les autorités rwandaises détenaient à l’étranger auprès de grandes
banques et sur lesquelles des sommes importantes restaient disponibles pour l’achat d’armes. On
peut considérer qu’elles ont failli à leur devoir de contrôle sur l’utilisation des sommes prêtées.
Elles auraient dû stopper leurs prêts dès début 1992 quand elles se sont rendues compte que
l’argent était utilisé pour des achats d’armes. Elles auraient dû alerter l’ONU dès ce moment. En
continuant à réaliser des prêts jusque début 1993, elles ont aidé un régime qui préparait un



génocide. Les organisations de défense des droits de l’homme avaient dénoncé dès 1991 les
massacres préparatoires au génocide. La Banque mondiale et le FMI ont systématiquement aidé le
régime dictatorial car celui-ci était un allié des États-Unis, de la France et de la Belgique.

La montée des contradictions sociales

Pour que le projet génocidaire soit mis à exécution, il fallait non seulement un régime pour le
concevoir et se doter des instruments pour sa réalisation. Il fallait également qu’une masse
appauvrie, lumpenisée, soit prête à réaliser l’irréparable. Dans ce pays, 90 % de la population vit à
la campagne, 20 % de la population paysanne dispose de moins d’un demi hectare par famille.
Entre 1982 et 1994, on a assisté à un processus massif d’appauvrissement de la majorité de la
population rurale avec, à l’autre pôle de la société, un enrichissement impressionnant. Selon le
professeur Jef Maton, en 1982, les 10 % les plus riches de la population prélevaient 20 % du
revenu rural ; en 1992, ils en accaparaient 41 % ; en 1993, 45 % et au début 1994, 51 % (Maton,
1994). L’impact social catastrophique des politiques dictées par le couple FMI/Bm et de la chute
des cours du café sur le marché mondial (chute à mettre en corrélation avec les politiques des
institutions de Bretton Woods et des États-Unis qui ont réussi à faire sauter le cartel des
producteurs de café à la même époque) joue un rôle clé dans la crise rwandaise. L’énorme
mécontentement social a été canalisé par le régime Habyarimana vers la réalisation du génocide.

Les créanciers du génocide

Les principaux fournisseurs d’armes au Rwanda entre 1990 et 1994 sont la France, la Belgique,
l’Afrique du Sud, l’Égypte et la République populaire de Chine. Cette dernière a fourni 500 000
machettes. L’Égypte - dont le vice-ministre des Affaires étrangères, chargé des relations avec
l’Afrique, n’était autre que Boutros Boutros-Ghali - a offert au Rwanda un crédit sans intérêt pour lui
permettre d’acheter des armes d’infanterie pour un montant de six millions de dollars en 1991. Une
fois le génocide déclenché, alors que l’ONU avait décrété, le 11 mai 1994, un embargo sur les
armes, la France et la firme britannique Mil-Tec ont fourni des armes à l’armée criminelle via
l’aéroport de Goma au Zaïre (Toussaint, 1996). Une fois Kigali, capitale du Rwanda, prise par le
FPR, plusieurs hauts responsables du génocide ont été reçus à l’Élysée. Les autorités rwandaises
en exil ont installé à Goma avec l’aide de l’armée française le siège de la Banque Nationale du
Rwanda. Celle-ci a effectué des paiements pour rembourser l’achat d’armes et en acheter de
nouvelles jusque fin août 1994. Les banques privées Belgolaise, Générale de Banque, BNP,
Dresdner Bank... ont accepté les ordres de paiement des génocidaires et ont remboursé les
créanciers du génocide.

La situation après le génocide

Après la chute de la dictature en juillet 1994, la Bm et le FMI ont exigé des nouvelles autorités
rwandaises qu’elles limitent le nombre de fonctionnaires à 50 % des effectifs prévu au cadre
précédant le génocide. Les nouvelles autorités ont accepté.

Les premières aides octroyées par les États-Unis et la Belgique fin 1994 ont servi à rembourser les
arriérés de dette du régime Habyarimana à l’égard de la Bm. Les aides octroyées par les pays du
Nord arrivaient au compte-gouttes dans le pays qui était à reconstruire. Les autorités ont accueilli
plus de 800 000 réfugiés depuis novembre 1996.

D’après le document de David Woodward réalisé pour Oxfam, en 1996, si la production agricole
s’était un peu redressée, elle restait de 38 % inférieure aux habituelles premières récoltes et de
28 % inférieure aux secondes. Le secteur industriel s’avérait plus lent encore à récupérer : seules
54 des 88 entreprises de production existant avant avril 1994 avaient repris leur activité et la
plupart produisaient bien en deçà de leur niveau antérieur : la valeur ajoutée de l’ensemble du
secteur industriel ne représentait plus fin 1995 que 47 % de son niveau de 1990.



L’augmentation de 20 % des salaires du service public en janvier 1996 fut la première depuis 1981
mais on estimait officiellement que 80 % des travailleurs du secteur public se situaient sous le seuil
de pauvreté. Il ne faut pas s’étonner que les Rwandais préfèrent travailler dans une ONG comme
chauffeur ou cuisinier plutôt que s’investir dans la fonction publique. Ce chiffre n’est d’ailleurs pas
particulier à la fonction publique puisque la Bm estimait en 1996 que 85 à 95 % des Rwandais
vivaient en dessous du niveau de pauvreté absolue.

Il faut noter un accroissement considérable du nombre de femmes chefs de ménage passant de
21,7 % avant le génocide à quelque 29,3 % avec des pointes de plus de 40 % dans certaines
préfectures. Leur situation est particulièrement dramatique lorsqu’on sait à quel point les femmes
sont discriminées au niveau des lois notamment liées à l’héritage, à l’accès au crédit et au régime
foncier. Déjà avant le génocide, 35 % des femmes chefs de ménage avaient un revenu mensuel
inférieur à 5 000 francs rwandais (environ quinze dollars) par personne, alors que ce taux était de
22 % pour les hommes chefs de famille.

Malgré un taux élevé d’adoption d’orphelins suite au génocide et au sida, le nombre d’enfants sans
famille oscillait entre 95 000 et 150 000.

Au niveau de l’enseignement, les inscriptions dans le cycle primaire ne sont que de l’ordre de 65 %
tandis que le taux de fréquentation des écoles secondaires ne dépasse pas les 8 % (Woodward,
1996). Selon la Banque mondiale, le nombre d’élèves terminant les études primaires a baissé
entre 1990 et 2001, passant de 34 % à 28 % (World Bank, World Keys Indicators, 2003). Le taux
de mortalité infantile se maintient à un niveau particulièrement élevé (183 pour 1000).

En 1994, la dette extérieure totale du Rwanda s’élevait à près d’un milliard de dollars. Cette dette
avait été entièrement contractée par le régime Habyarimana. Dix ans plus tard, cette dette a
augmenté d’environ 15 % et le Rwanda est toujours sous ajustement structurel.

La dette contractée avant 1994 rentre pleinement dans la définition de « dette odieuse », en
conséquence le nouveau régime aurait dû en être totalement exonéré. Les créanciers multilatéraux
et bilatéraux savaient parfaitement à qui ils avaient affaire quand ils prêtaient au régime
d’Habyarimana. Après le changement de régime, ils n’avaient pas le droit de reporter leurs
exigences sur le nouveau Rwanda. Et pourtant, ils l’ont fait sans vergogne. C’est absolument
scandaleux.

Les autorités rwandaises qui ont pris le pouvoir en 1994 ont tenté de convaincre la Bm et le FMI de
renoncer à leurs créances. Ces deux institutions ont refusé et ont menacé de fermer le robinet du
crédit si Kigali s’entêtait. Elles ont demandé à Kigali de faire silence sur l’aide qu’elles ont apportée
au régime d’Habyarimana en échange de nouveaux prêts et d’une promesse d’annulation future de
dette dans le cadre de l’initiative en faveur des pays pauvres très endettés (lancée en 1996). Il est
déplorable que le gouvernement ait accepté ce marchandage. Les conséquences sont néfastes :
poursuite de l’ajustement structurel dont les conséquences économiques et sociales sont
désastreuses et maintien d’une dette extérieure insoutenable et odieuse. En faisant cela, les
autorités de Kigali ont obtenu le statut de bon élève du FMI, de la Bm et du Club de Paris. Pire en
participant à l’occupation militaire d’une partie du territoire du pays voisin, la République
Démocratique du Congo, à partir d’août 1998 et en participant au pillage de ses ressources
naturelles, le régime rwandais s’est fait le complice des États-Unis et de la Grande-Bretagne dans
la région (ces deux pays cherchent activement un affaiblissement de la RDC).

Les Rwandais devraient être libérés de la dette et de la tutelle des créanciers du génocide.

Entretien avec Éric Toussaint, porte-parole et un des fondateurs du réseau international
du Comité pour l’Abolition des Dettes illégiTiMes (CADTM). Propos recueillis par
Benjamin Lemoine [2]



L’audit de la dette : un précédent avorté : les exemples du Rwanda et de la République
démocratique du Congo

Quels ont été les premiers terrains d’expérimentation de la méthode CADTM pour
combattre les dettes illégitimes ?

Il faut resituer cela dans la convergence entre le CADTM et différents mouvements actifs en
France et ailleurs. Le CADTM, par exemple, s’est beaucoup investi dans la solidarité avec le
mouvement néozapatiste qui est apparu publiquement le 1er janvier 1994 au Chiapas
(Mexique) et s’est rendu à plusieurs reprises au Mexique. Le CADTM a également participé
comme coorganisateur à la grande mobilisation d’octobre 1994 en Espagne contre la réunion
de la Banque mondiale et du FMI pour fêter leur demi-siècle d’existence. Cette action faisait
partie de la campagne mondiale « Fifty years, it’s enough ». En ce qui concerne les contacts
en France, j’ai mentionné la LCR, la campagne « Ca suffat comme ci » de 1989, le collectif
« Les Autres Voix de la planète » créé en 1996 pour organiser le contre-G7, il faut y ajouter
AITEC [3] et le CEDETIM [4] animés par Gus Massiah [5]. Il y a aussi le mouvement Survie,
animé à l’époque par François-Xavier Verschave [6], qui lutte contre la Françafrique et a bien
perçu l’importance de la thématique de la dette. Survie avait un rapport étroit avec le CADTM,
y compris parce que Survie, comme le CADTM, a été très actif pour dénoncer le génocide au
Rwanda en 1994, ainsi que « l’opération Turquoise » organisée par Mitterrand. En 1995, une
délégation du CADTM s’est rendue au Rwanda et un rassemblement international CADTM a
été organisé à Bruxelles avec la question du génocide et les responsabilités des créanciers au
cœur du programme. Et à partir de 1996, le CADTM s’est lancé dans l’audit de la dette
rwandaise avec, à ce moment-là, le nouveau régime à Kigali dirigé par Paul Kagamé, qui est
toujours au pouvoir. Kagamé voulait faire la clarté sur la dette et une équipe de deux
personnes qui travaillaient étroitement avec le CADTM s’est mise en place. Michel
Chossudovsky, un Canadien, professeur d’université à Ottawa, qui écrivait beaucoup dans le
Monde diplomatique, et Pierre Galand, alors secrétaire d’Oxfam en Belgique, se sont rendus à
Kigali et ont mené l’enquête en étroite relation avec le CADTM. Je dialoguais beaucoup avec
eux et j’ai écrit un article qui s’appelait « Les créanciers du génocide » qui a eu un certain
écho [7].

Cette initiative va inspirer la méthodologie CADTM sur l’audit de la dette ?

Effectivement, même si le dénouement a été frustrant. Peu de gens savent qu’une des
missions de l’opération Turquoise consistait à mettre la main sur toute la documentation de
Banque centrale du Rwanda à Kigali et de transférer tout cela dans un container à Goma en
RDC, afin d’empêcher que les nouvelles autorités aient accès aux traces écrites révélant à
quel point la France avait soutenu le régime génocidaire de Juvénal Habyarimana. Quand
Laurent-Désiré Kabila a lancé son offensive contre Mobutu en 1996, à partir de l’est du Congo,
Kagamé a pu mettre la main sur ce container, le rapatrier à Kigali et a ouvert les archives, sur
lesquelles ont travaillé Michel Chossudovsky et Pierre Galand [8].

En somme, on retrouve la boîte noire…

Absolument, et on a vu l’implication des banques françaises dans le financement des achats
d’armes du général Habyarimana. L’Egypte et la Chine étaient également impliqués en
fournissant beaucoup de machettes, tandis que les Français fournissaient du matériel plus
sophistiqué pour l’armée génocidaire rwandaise. Alors au départ, et c’est un point commun
pour la suite de nos expériences, des mouvements internationalistes rentrent en contact avec
un chef d’État, Paul Kagamé, qui veut faire la clarté et qui met à la disposition d’experts une



documentation qui d’habitude est secrète. Kagamé, fort de cette ressource, a menacé les USA,
la France, la Banque mondiale (BM) et le FMI de mettre sur la place publique le financement
du génocide. Washington et Paris tout comme la Banque mondiale et le FMI ont dit en gros :
« Ne sors pas ça ! En échange de ton silence, on te propose de réduire la dette rwandaise, en
t’ouvrant une ligne de crédit maximale à la BM et au FMI. On réduit ce qu’on te réclame
comme remboursement, on te le préfinance par de nouveaux prêts ». Et Kagamé est rentré
dans le jeu. Ça a été une expérience tout à fait frustrante, non seulement pour l’énergie et
l’éthique, mais aussi par rapport à ce que cela aurait pu constituer comme précédent. En effet,
avant le régime d’Habyarimana, le niveau de dette du Rwanda était extrêmement faible, toute
la dette réclamée au Rwanda était une dette contractée par un régime despotique, et donc
tombait typiquement sous le coup de la doctrine de la dette odieuse, un peu comme la dette
réclamée à la RDC.

En République démocratique du Congo, après le renversement du dictateur Mobutu en 1996-
1997, Pierre Galand et moi travaillions en relation avec les nouvelles autorités de Kinshasa
(c’est Pierre Galand qui entretenait les véritables contacts) et surtout avec les mouvements
sociaux. Plusieurs membres et sympathisants congolais du CADTM qui avaient passé 20 ans
en exil en Belgique étaient rentrés dans leur pays après la chute de Mobutu et occupaient des
postes à Kinshasa [9]. Nous avions aussi des contacts de longue date avec Jean-Baptiste
Sondji, ex-militant maoïste congolais, qui était devenu ministre de la santé dans le
gouvernement de Kabila.

Dans ces cas-là, quels sont les soutiens ou les alliances que vous recherchez ?

Personnellement je donnais l’absolue priorité aux relations avec les mouvements sociaux
(syndicats, organisations paysannes, étudiantes…). Je n’avais pas une grande confiance dans
le nouveau gouvernement de RDC sauf en partie en la personne de Jean Baptiste Sondji. Il
s’agissait de remettre en cause le paiement de la dette réclamée à la RDC par des régimes et
des institutions qui avaient soutenu Mobutu et lui avaient permis de rester au pouvoir pendant
plus de 30 ans. Laurent Désiré Kabila avait mis en place un « Office des biens mal acquis » et
il y avait un lien évident entre enrichissement lié à la corruption et endettement du pays. Là
aussi, d’ailleurs, il y a eu une déconvenue parce que Kabila a négocié avec les banquiers
suisses une transaction alors qu’il y avait une possibilité pour la RDC d’obtenir de la justice
helvète qu’elle force les banquiers suisses complices des détournements opérés par Mobutu
de restituer ce que celui-ci avait déposé dans leurs coffres. Scandaleusement, LD Kabila a
accepté une transaction secrète avec les banquiers suisses et a abandonné la procédure
juridique en cours.

Je me suis rendu à Kinshasa durant l’été 2000 pour travailler avec les mouvements sociaux et
les ONG congolaises sur la question de la dette odieuse réclamée à la RDC. Mon livre La
Bourse ou la Vie avait beaucoup de succès dans les milieux universitaires et dans la gauche
congolaise [10]. En Belgique, l’ex-métropole coloniale, le CADTM avait développé une forte
campagne pour l’annulation de la dette odieuse de la RDC et pour le gel des avoirs du clan
Mobutu en Belgique [11]. Nous avions collaboré à la rédaction d’une brochure commune à
l’ensemble des ONG et des organisations de solidarité Nord/Sud actives en Belgique afin de
réclamer l’annulation des dettes congolaises [12]. Dans la foulée de ces activités menées par
le CADTM, des organisations de RDC ont adhéré au réseau international CADTM (à Kinshasa,
au Bakongo, à Lubumbashi et à Mbuji-Mayi). La leçon à tirer des tentatives de dénonciation
de la dette odieuse au Rwanda et en RDC est qu’il ne faut pas faire confiance aux
gouvernements. Il faut donner la priorité absolue au travail avec les organisations
citoyennes à la base, avec les mouvements sociaux et avec les individus décidés à agir
jusqu’au bout pour que la clarté soit faite et que des décisions soient prises par les
gouvernements.

https://www.cadtm.org/La-Bourse-ou-la-vie-La-finance
https://www.cadtm.org/La-Bourse-ou-la-vie-La-finance
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à : https://databank.worldbank.org/source/international-debt-statistics#
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publique et des liens entre les États et l’ordre financier. Une version abrégée de cet entretien est
parue dans le numéro spécial « Capital et dettes publiques », de la revue Savoir / Agir n°35, mars
2016.
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[7] http://cadtm.org/Le-Rwanda-les-creanciers-du,5568 Article publié en 1997 : Eric Toussaint,
« Rwanda : Les créanciers du génocide », 5 p., in Politique, La Revue, Paris, avril 1997.

[8] Voir Chossudovsky Michel et Galand Pierre, L’usage de la dette extérieure du Rwanda
(1990/1994). La responsabilité des bailleurs de fonds. La responsabilité des bailleurs de fond,
Analyse et recommandations. Rapport préliminaire. Bruxelles - Ottawa, novembre 1996.
http://www.cadtm.org/L-usage-de-la-dette-exterieure-du Voir aussi : CHOSSUDOVSKY, Michel et
autres. 1995. « Rwanda, Somalie, ex Yougoslavie : conflits armés, génocide économique et
responsabilités des institutions de Bretton Woods », 12 p., in Banque, FMI, OMC : ça suffit !,
CADTM, Bruxelles, 1995, 182 p.

[9] C’était notamment le cas de Genero Ollela du FLNC lumumbiste qui à son retour à Kinshasa a
été intégré à l’Office des biens mal acquis (OBMA). Après un an, il s’est retrouvé en prison pour
des raisons parfaitement injustes et, en tant que CADTM, on a fait pression pour obtenir sa
libération.

[10] Voir https://www.monde-diplomatique.fr/1998/09/CASSEN/4039 et http://cadtm.org/La-Bourse-
ou-la-vie-La-finance

[11] Voir notamment http://cadtm.org/La-Republique-democratique-du

[12] CNCD-OPERATION 11.11.11, Pour une annulation des créances belges sur le République
Démocratique du Congo, Bruxelles, 2002, 34 p.
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